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crédit d'impot pour volet roulant motorisés

Par Elka, le 15/05/2009 à 11:25

J'ai un litige sur un crédit d'impot qui ma été versé pour le changement de mes volets en 2006
il m'on reversé 1595€ et maintenant 2 ans après il me réclame cette somme + 10% d'intéret
pour le motif suivant "la motorisation sur les volet roulant et la main d'oeuvre sont exclus de la
base du crédit d'impot" nous avions envoyé la facture au impot qui mentionnait bien que
c'était des volets roulants électrique cette somme nous ne l'avons pas réclamée elle nous a
été reversé par les impots.
Que doit-je faire?
D'avance merci de votre réponse

Par ardendu56, le 15/05/2009 à 22:16

Elka, bonsoir

Les sanctions en cas de retard dans le dépôt d'une déclaration
Une fois passée la date limite de dépôt de la déclaration, vous êtes déjà redevable d'une
majoration de 10 % appliquée à l'impôt que vous aurez à payer. Cette majoration est portée à
40 % lorsque la déclaration n'a pas été déposée dans les 30 jours suivant la première mise en
demeure du fisc et 80 % si la situation n'a pas été régularisée dans les 30 jours suivant la 2e
mise en demeure.

Les sanctions en cas d’erreurs excédant la tolérance fiscale 
En cas d’erreurs constatées sur les montants déclarés et à l’exception du cas particulier de la
tolérance légale, un intérêt dit « de retard » au taux mensuel de 0,75 % est toujours appliqué.
Il est calculé en fonction du nombre de mois écoulés entre le 1er juillet de l’année du dépôt de
la déclaration pour l’impôt sur le revenu et le dernier jour du mois de la notification. C’est
pourquoi le contribuable doit absolument corriger une erreur dans sa déclaration avant le 1er
juillet s’il en a eu connaissance. L’intérêt de retard prévu à l’article 1727 du CGI est de 0,75 %
par mois (9 % pour l’année). Il n’est pas considéré comme une sanction, mais comme le loyer
de l’argent servant à compenser le préjudice subi par le Trésor public. Peuvent s’y ajouter une
majoration de 40 % en cas de mauvaise foi et de 80 % en cas de manœuvres frauduleuses. 

ATTENTION : La bonne foi du contribuable est toujours présumée. Si l’administration fiscale
veut appliquer les sanctions prévues en cas de mauvaise foi, celle-ci doit être établie. Elle doit
trouver son origine dans l’importance, la nature et la fréquence des rehaussements. La
décision ne peut être prise que par le supérieur hiérarchique du vérificateur, qui doit



impérativement apposer son visa. 

Dans quel délai est-il possible d’agir ? 
Le point de départ du délai de réclamation est la date de réalisation de l'événement contesté
et le terme est le 31 décembre de la deuxième année qui le suit. Toutefois, si l'imposition
contestée donne lieu à l'établissement d'un avis de mise en recouvrement (procédure de
collecte de la créance fiscale), le point de départ du délai de réclamation est de la notification
de l'avis de mise en recouvrement lorsque cette date est postérieure à celle de l'événement
qui motive la demande.Si vous contestez le montant indiqué sur votre avis d'imposition sur le
revenu, il vous donc faudra regarder la date de mise en recouvrement qui est nécessairement
précisée. Ainsi, s’il s’agit 20 juillet 2005, le délai expirera le 31 décembre 2007.Pour apprécier
si une réclamation est formulée avant l'expiration du délai légal, on retient la date à laquelle
elle est effectivement reçue par le service des impôts.

ATTENTION : Si une réclamation est parvenue au service avant le point de départ du délai,
elle est irrecevable. Elle pourra cependant être renouvelée dans le délai légal. Si la
réclamation parvient au service après le terme du délai de réclamation, elle fera l'objet d'une
décision de rejet.

Comment demander un sursis de paiement ?
La présentation d'une réclamation ne vous dispense pas d'acquitter l'impôt contesté dans les
délais légaux. Pour obtenir un sursis de paiement, il faut en faire expressément la demande
dans la réclamation en prenant soin de préciser sur quelles bases est calculé le dégrèvement.
Si la réclamation porte sur un montant supérieur à 3 000 euros, le comptable du Trésor peut
exiger des garanties pour couvrir cette somme (consignation d'espèces, caution,
hypothèque…). Une fois accordé, le sursis suspend l'obligation de payer jusqu'à la décision
définitive (il reste valable devant le tribunal administratif si un recours contentieux est engagé
après la réclamation). 

La réponse de l'administration 
Les services fiscaux doivent notifier leur décision au contribuable dans un délai de six mois
(l'administration peut toutefois réclamer un délai supplémentaire de 3 mois maximum). Cette
décision peut donner gain de cause au demandeur ou au contraire rejeter, totalement ou
partiellement, sa requête. Dans ce dernier cas, l'administration doit préciser ses motifs et les
références aux textes justifiant sa position. Si cette réponse ne le satisfait pas, le contribuable
dispose d'un délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif. 

ATTENTION : en l'absence de réponse de l'administration dans le délai de six mois, la
requête est considérée comme rejetée et le tribunal peut être saisi.

Comment saisir le tribunal administratif ?
La demande doit être adressée au greffe du tribunal administratif, en trois exemplaires,
accompagnée, le cas échéant, de la décision de l'administration. Les motifs du recours
doivent être clairement énoncés (rappel des faits, argumentation) ainsi que le résultat
escompté (dégrèvement d'impôt, révision du redressement…). Une fois rendu, le jugement
est notifié au contribuable. Il peut faire appel dans un délai de deux mois. 

ATTENTION : si le tribunal administratif est compétent en matière d’impôt sur le revenu,
comme pour la plupart des autres impôts, il faut s’adresser au tribunal de grande instance si
vous contestez un droit d’enregistrement et un droit de mutation
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Qu’est-ce qu’un recours gracieux ? 
Le recours gracieux consiste à faire appel à la bienveillance de l'administration fiscale pour
obtenir un abandon ou une atténuation de pénalités ou de l'impôt sans en contester la
régularité. Pour espérer obtenir gain de cause, il faut pouvoir justifier de difficultés financières
: chômage, maladie, circonstances familiales… Il suffit d'adresser sa requête au chef des
services fiscaux dont vous dépendez en prenant soin de développer vos arguments.
L'important est de convaincre le fisc de sa bonne foi. Un inspecteur des impôts va vérifier le
dossier, le comportement de l'intéressé vis-à-vis du fisc les années passées (paiements sans
retard, absence de redressements…) et examiner ses ressources. Une fois l'affaire instruite,
la direction des services fiscaux prend sa décision et la notifie au demandeur.

J'espère que ces renseignements vous seront utiles et que vous obtiendrez gain de cause.
Bien à vous.
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